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PPrrééaammbbuullee  
 

Le Conseil intègre ses travaux passés mais aussi récents pour  la réflexion prospective en cours avec 

l’élaboration du Scot. Ainsi en est-il de : 

� Avis du Conseil de développement sur  

� le PDU (nov 2010) 

� l'habitat (nov 2008) 

� la mobilité et les transports (avril 2009) 

� le développement durable (novembre 2009) 

� le développement économique (mai 2009 à mars 2010), 

� Contribution du Conseil de développement au grand débat sur "Aménagement : métropole 2030" 

(janvier 2010) 

Le présent avis du Conseil sur le diagnostic préalable à l’élaboration du Scot, s'appuie sur les contributions 

de ses membres, sur le travail de l’Atelier SCOT, sur des échanges, notamment avec les instances de 

démocratie participative des territoires voisins (cf. annexes). 

 

La lecture du diagnostic a conduit naturellement le Conseil de développement vers des propositions pour le 

PADD, tout comme l’amorce déjà le document du 22 octobre 2010 dans lequel nous considérons le 

diagnostic et les questions et orientations qui en découlent.   

 

  

II  --  LLeess  ccoonnvviiccttiioonnss  pprriioorriittaaiirreess  dduu  CCoonnsseeiill  ddee  ddéévveellooppppeemmeenntt  
 

Première conviction :  

MIEUX SE POSITIONNER DANS LE RESEAU DES METROPOLES EUROPEENNES 

La métropole doit renforcer sa place dans le réseau des métropoles européennes, en particulier en Europe 

du Nord Ouest, où elle doit contribuer par les valeurs qu’elle porte (renouvellement urbain, vivre 

ensemble…) à la construction à la ville européenne de demain. Ceci pose l’enjeu du rayonnement et de 

l’attractivité de la métropole : universités-recherche, accessibilité, cadre de vie…  

C’est un enjeu majeur de développement qu’il lui faudra savoir saisir, un enjeu qui s'inscrit dans toutes les 

thématiques abordées et dans leur interdépendance. Il est urgent de concrétiser, via la construction et la 

mise en œuvre concrète de sa vision stratégique, sur la base d’un diagnostic reposant sur les faits et des 

études objectives.  

 

Deuxième conviction :  

INTEGRER DAVANTAGE LE SCOT DANS UN TERRITOIRE PLUS VASTE  

Le diagnostic et les orientations doivent davantage prendre en considération l'insertion du territoire du 

SCOT dans un territoire plus vaste et transfrontalier. Ceci vaut pour tous les domaines traités 

(démographie et habitat, développement économique, université et recherche, mobilité et transports, 

questions environnementales – eau, air, corridors écologiques-,…). Ceci implique une concertation 

approfondie avec les territoires voisins dans une coopération inter-SCOT. Toute réflexion doit être menée à 

l’échelle d’un territoire pertinent pour ses habitants, ses consomm’acteurs, ses acteurs économiques et 

sociaux: celui de l’Aire euro-métropolitaine de Lille. Ceci implique la recherche de cohérence avec le 

SRADT en cours d'actualisation, ou avec le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) Pour plus de 

cohérence territoriale dans les documents de planification, l'arrondissement devra s'organiser dans le 

cadre de la récente réforme des collectivités territoriales qui renforce le rôle des métropoles. 
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Troisième conviction :  

MIEUX INTEGRER LES DISPARITES INTERNES AU TERRITOIRE 

Elles existent en termes de revenus, de niveau de formation, de participation économique et sociale au sein 

de la population. Ainsi, cela permettrait de prendre en considération la réalité socio-économique du 

territoire. Viser l’excellence doit aussi permettre d’améliorer la situation de TOUS. Ceci doit se retrouver 

dans l'habitat, la formation, le développement économique, l'emploi et la mobilité, au travers de réponses 

diversifiées répondant à la multiplicité des situations. 

 

 

Quatrième conviction : 

FAIRE DE NOTRE HISTOIRE UN ATOUT 

L’héritage historique de notre métropole, dans le cadre d’une grande région industrielle en mutation, 

impose la nécessité absolue d’une part de gérer les risques, d’autre part de préserver et de revaloriser 

l’environnement et le cadre de vie pour répondre aux besoins des habitants. 

C’est aussi une opportunité et un facteur de compétitivité par rapport aux autres métropoles, avec les 

expériences innovantes que le territoire a su développer et qu’il s’agit de conforter dans un tissu 

économique structuré. 

Par ailleurs, prendre en compte l’héritage historique de la métropole dans son « épaisseur », c’est aussi 

prendre en compte la diversité des habitants porteurs de cette histoire. 
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Cinquième conviction : 

ARTICULER ORGANISATION URBAINE ET MOBILITE 

L’organisation urbaine, enjeu majeur d’un Scot, se décline autour du système « dynamique démographique 

– habitat – mobilité – emploi et développement économique ». Ce système se déploie à l’échelle du 

territoire élargi d’un grand bassin de vie, au-delà des périmètres administratifs, 

Au cœur de ce système, la mobilité des personnes et des marchandises joue un rôle central (relations 

rapides et cadencées de transports en commun, billettique commune, diversité des modes de transports…). 

Elle doit se concevoir d’une manière durable (perspective de la lutte contre le changement climatique et 

de l’épuisement de certaines ressources). Le réseau de transport constitue la colonne vertébrale de 

l’organisation urbaine autour de laquelle se construit la ville dense et intense. 

Le Conseil de développement attire également l’attention sur les retards en matière d’investissements qu’il 

convient de combler par une approche multi-réseaux des transports. 

 

Sixième conviction :  

PREVOIR LE SUIVI ET L’ADAPATATION DU SCOT 

Le choix des modalités et méthodes de suivi et d'adaptation-révision du Scot est capital.  

Les modalités de suivi impliquent la mise en place d’une gouvernance partagée, réactive et ouverte à 

l’échelle du territoire eurométropolitain. Ceci se décide au moment de l’élaboration du Scot, sur des 

critères en partie tirés du diagnostic.  

Le choix de ces modalités doit permettre d’adapter les objectifs en fonction des évolutions factuelles liées à 

des incertitudes réelles à ce jour, notamment celles relatives aux évolutions démographiques. Il suppose 

également la prise en compte des conditions de réalisation (coût et contraintes financières, phasage des 

projets). La gestion du temps au niveau de la société civile impose une meilleure articulation des 

éléments et une bonne explicitation des étapes. 

Par ailleurs, la démarche impose la mise en cohérence du Scot avec les autres documents stratégiques 

(Plan climat, PLH, SAGE, etc.). 

 

 

Septième conviction :  

CONCERTER LES ACTEURS DU TERRITOIRE ET LES  HABITANTS 

L’élaboration du Scot implique une forte participation et une mobilisation des acteurs et des habitants, 

aux différentes échelles de territoire, dans le périmètre du SCOT comme avec les territoires voisins. D'où 

l'importance de l'information et de la concertation.  

Les axes d'orientations doivent permettre de fédérer la population autour d’une ambition commune du 

territoire et de construire une démarche de projet répondant à une vision partagée du développement de 

notre métropole. 
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IIII  --    AAvviiss  gglloobbaall  ssuurr  llee  ddiiaaggnnoossttiicc  
 
- Le Diagnostic constitue un travail très riche et questionnant. Les pages d’introduction sont 

particulièrement appréciées dans la mesure où elles traduisent bien que l’espace vécu n’est pas en 

adéquation avec l’espace administratif et qu’il est nécessaire de se tourner aussi vers ses voisins. Le 

Conseil de développement souligne aussi l'identification des principaux enjeux en conclusion de chaque 

chapitre thématique. 

 

- Davantage de transversalité dans les chapitres aurait renforcé la cohérence bien identifiée dans les 

pages introductives. Le territoire et ses habitants fonctionnent de manière systémique où toutes les 

thématiques doivent être mises en lien, en interaction, même si l’écriture nécessite une certaine 

redondance.Le Conseil de développement aurait ainsi préféré une organisation non cloisonnée du 

diagnostic. 

 

- Un rappel des éléments de contextualisation plus larges (changement climatique, fin du pétrole pas 

cher, développement des échanges et mondialisation,...) et des changements institutionnels (réforme 

des collectivités territoriales, réglementation européenne…) permettrait de mieux identifier les enjeux. 

 

- Il serait utile d'approfondir la comparaison des évolutions avec d'autres agglomérations et sur plus 

longue période, et de mieux identifier les facteurs explicatifs des  évolutions observées. 

 

- A l’avenir, l'observation pourrait être mieux organisée à l'échelle de l'aire euro-métropolitaine ; la 

cartographie du diagnostic traduit le manque de connaissances de nos voisins, surtout Belges, qui 

aujourd’hui ne permet pas suffisamment de faire des comparaisons à données égales. 
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Démographie et habitat 
 

 

Avis sur le 

diagnostic  

 

� Approfondir la réflexion et les débats sur les déficits permanents migratoires de la 

métropole et sur les raisons qui relèvent de l'insuffisance d'emplois 

(essentiellement pour les plus jeunes et les plus formés) et de réponses 

insatisfaisantes en matière de logement (migrations résidentielles hors région et 

vers les territoires voisins). Les priorités à définir et les politiques à conduire en 

dépendent. 

 

� Porter une attention particulière, à la diversification actuelle et future des besoins 

et des populations (vieillissement, disparité des revenus et des structures 

familiales …)  et  la diversification nécessaire de l'offre (accession sociale) adaptée 

à la diversité des territoires.  

Il est nécessaire également de veiller à l'impact de certaines évolutions. A titre 

d'exemples: augmentation des prix des logements en centres villes,  découpe des 

grands logements en petits logements (qui crée des difficultés de cohabitation, 

éloigne les familles, et qui coûte cher)  

 

 

Questionnements 

du Conseil de 

développement 

 

- Les deux scénarios démographiques : à quelles conditions le scénario "regain 

d'attractivité" est-il possible, sur lequel des deux déficits rappelés (migrations 

résidentielles dans les territoires voisins, migrations hors région), et quelles 

politiques implique-t-il?  

Quelle cohérence avec les scénarios des territoires voisins surtout pour un scénario 

de regain d'attractivité qui viserait la limitation des migrations résidentielles?   

A l’échelle de la partie française de l’Aire métropolitaine de Lille, la somme des 

objectifs démographiques fixés dans les SCOT n’est pas en cohérence avec les 

tendances de l’évolution démographique régionale. 

 

 

Eléments à 

introduire dans les 

orientations  

 

� Dans le scénario de regain d'attractivité tout particulièrement, les besoins en 

logements sont très importants et impliquent un plan d'urgence.  

 

� Pour éviter les défauts et les lenteurs de mise en œuvre  des décisions, le Conseil 

demande à ce qu’une méthode soit définie collectivement (secteurs public et privé) 

pour : 

o Mutualiser les savoir-faire, 

o Concrétiser réellement et rapidement ensemble, les objectifs communs avec 

une diversification des réponses. Il s'agit d'accélérer une nouvelle 

gouvernance du type de celle préconisée par le Conseil de développement 

avec la proposition de  « Conférence  permanente métropolitaine de 

l’habiter ». 

 

� La métropole doit se réapproprier une politique foncière puissante qui pèse sur les 

transformations de l'offre, et donc mettre en œuvre des moyens conséquents sur le 

long terme. 

 

- Il s’agit de trouver le juste équilibre entre le besoin de densifier la ville, la qualité 

des espaces et le respect de l’urbanisme des villes. 

 

- Définir collectivement les bons niveaux de services correspondant aux différents  

types d’espaces : villes centres, villes relais, espaces périurbains, bourgs ruraux, ….. 

 



 


 

 

Economie et agriculture 
 

 

 

Avis sur le diagnostic  

 

- Il convient de prendre en compte l’urbanisme commercial car il influera 

nécessairement sur l’organisation des  transports, la mobilité des hommes et des 

marchandises et les conditions d’urbanisation (cf loi en préparation – lecture au 

sénat le 31 mars 2011 – avec 3 volets : implantation de grandes surfaces en centre 

ville ; zones où il faudra autorisation au-delà de 1000m² ; zones n’autorisant pas les 

grandes surfaces). 

 

- Mieux prendre en compte le phénomène d’uniformisation et de dévitalisation qui 

gagne les  centres-villes, qui fait disparaître les lieux de socialisation et qui ne 

répond pas aux besoins de services de proximité, ces besoins étant pourtant accrus 

avec les évolutions sociétales en cours. 

 

- Il est indispensable de faire figurer les ambitions « Université » dans le diagnostic 

et mettre en avant la force du dossier Campus pour faire évoluer le développement 

économique du territoire élargi. 

 

- Tenir compte de l’étude en cours sur les motivations des clients de Belgique venant 

en France. 

 

 

Questionnements du 

Conseil de 

développement 

 

- Quid du rôle des TPE, PME et des artisans et de la place qu’on leur accorde dans 

l’aménagement et l’urbanisation du territoire ? 

 

- Pourquoi  les écarts avec les autres agglomérations françaises se maintiennent-ils ? 

Toutefois, travailler à la diminution de l’écart différentiel de chômage entre la 

métropole et la moyenne nationale implique de considérer toutes les catégories 

d'emploi, dont les emplois moins qualifiés, et l'accès à l'emploi pour ceux qui en 

sont éloignés : l'importance du taux de chômage, la faiblesse de la qualification 

d'une partie de la population font craindre l'accroissement des distorsions au sein 

de la population. 

 

 

Eléments à introduire 

dans les orientations  

 

1. Utiliser la recherche comme effet levier : faire s’installer des grands équipements 

en  fédérant les appuis potentiels ;  un lobby est nécessaire à l’échelle de l’Aire 

euro –métropolitaine. Il convient donc de travailler avec les territoires voisins 

français et belges pour le développement de l'université de la recherche, des pôles 

d'excellence.  

Il s’agit aussi de prendre en compte le contexte régional : le déficit d’emploi de 

haute qualification  et la nécessité d’attirer de nouveaux laboratoires. C’est 

prendre en compte l’enjeu d’attractivité du territoire. 

 

2.   Favoriser l’équilibre entre formations et emplois proposés dans le « grand » 

territoire. La métropole doit se placer dans une stratégie européenne de 

formations et d’emploi : elle doit savoir se vendre et adapter formations et emplois 

proposés. Il s’agit d’intégrer la diversification des emplois (secteurs, qualification) 

pour répondre à la diversité des besoins et des niveaux de qualification. 
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3.  Développer le secteur tourisme comme vecteur d’attractivité et d’image de 

marque. L’ambition culturelle et touristique de la métropole est à écrire ! Les 

équipements culturels et touristiques manquent dans le diagnostic alors que, par 

exemple,  le NPC est la région de France où l’on a le plus grand nombre de grands 

musées. Ici encore les dimensions eurométropolitaine et régionale sont 

incontournables. 

 

4.     Respecter et encourager le rôle des agriculteurs en tant que : 

    > garants de la qualité de l’environnement. 

    > acteurs dans l’animation loisirs du paysage 

Préserver  l’agriculture périurbaine pour favoriser les circuits courts, tout en 

sachant que la  surface agricole utile de Lille métropole n’est pas suffisante pour 

nourrir la métropole. 

 

5. Pour le foncier économique, nécessité d'intégrer ce qui existe ou se prépare sur 

les territoires voisins (versant Sud, Tournaisis,...). 

 

 

 

Les équipements 
 

 

Avis sur le diagnostic  

 

- L’aménagement numérique* du territoire constitue un enjeu d’aménagement lié 

aux services aux habitants et aux acteurs économiques qui peut être proposé et qui 

pourrait être comparable à celui des transports. L’aménagement numérique doit 

être « un service public ». 

 

Questionnements du 

Conseil de 

développement 

 

- Comment articuler les réponses de proximité et les grands équipements 

structurants ? 

 

- Comment mettre davantage en réseau ? 

 

 

Eléments à introduire 

dans les orientations  

 

� Envisager la création des grands équipements  structurants dans un périmètre plus 

vaste que celui du SCOT : cela implique de prévoir la mise en réseau de ces 

équipements intra-communauté et avec les territoires voisins. Par exemple : une 

grande médiathèque. 

 

� « Grands équipements » signifie une capacité d’accueil et d’ingénierie à prévoir  en 

conséquence (résidences hôtelières, transports,…). 

 

 

*Le Conseil de développement sera saisi sur l’Aménagement numérique en 2011. 
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La qualité de l’environnement 
 

 

Avis sur le diagnostic  

 

- Lier la réflexion de l’aménagement du territoire aux conséquences sur le climat 

général et ses changements avérés.  

 

- La dynamique de l’eau  n’est pas assez mise en valeur. C’est respecter le bassin 

versant naturel formé par la dynamique de l’eau (de surface et souterraine) : il 

correspond pratiquement à l’Aire euro-métropolitaine de Lille. Le Conseil 

recommande ainsi que les choix qui seront faits en matière d’aménagement ne 

soient pas contraires à cette dynamique naturelle. 

 

- Mieux prendre en compte les sites et sols pollués qu’il conviendra de libérer pour 

l’activité économique et d’habitation (coordination avec l’Etablissement Public 

Foncier du NPDC). 

 

 

Questionnements du 

Conseil de 

développement 

 

� Quelle valorisation économique des nouveaux savoir-faire (développés par exemple 

dans la reconquête des friches, etc.)?  

 

� Quelle prise en compte des objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de 

serre qui seront fixés dans le Plan climat communautaire en 2012 ?  

 

� Quid des indicateurs de bien-être (définis par le rapport de la commission Stiglitz de 

sept.09) dans la dimension « environnementale » du territoire ? 

 

� Comment assurer sur le long terme la sécurisation de la ressource en eau de la 

métropole lilloise ? Qu’est ce que cela implique en matière de choix 

d’aménagement ? 

 

 

Eléments à introduire 

dans les orientations  

 

- Nécessaire reconquête des friches ; dépollution des friches même si cela 

représente des investissements lourds : mettre en œuvre des systèmes adaptés sur 

le plan opérationnel et juridique. (A noter : l’existence d’une commission « friches» 

à LMCU, et le rôle de l’EPF sur cette question) .  

 

- Anticiper la gestion des risques industriels liés à l’histoire de notre territoire. 

 

- Revitaliser certaines zones humides 

 

- Reforestation / « mise en parc » (cf The national Forest 

http://www.nationalforest.org/)   

 

- Accélérer la Trame verte et Bleue 
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Les déplacements et transports 
 

 

Avis sur le diagnostic  

 

� Le diagnostic devrait pouvoir présenter les résultats de l’étude en cours avec 

l’Agence de développement et d’urbanisme sur le ferroviaire (TGV). 

 

� Important d’avoir une photographie actuelle de la hiérarchie entre les différentes 

liaisons de transports et les pôles de transports (cf en annexe : carte des 

déplacements domicile travail dans le Bassin minier réalisée par la Mission Bassin 

Minier) 

 

� Distinguer les dessertes internes à l’agglomération et les relations avec l’extérieur. 

 

� Insister sur les déplacements doux. 

 

 

Questionnements du 

Conseil de 

développement 

 

� Le Conseil de développement  s’interroge sur l’ambition d’organiser la mobilité à 

l’échelle de l’Aire métropolitaine. Ceci implique de décongestionner le réseau 

autoroutier (trafic saturé), de  développer considérablement les transports en 

commun dans la métropole et avec les territoires voisins (ce qui nécessite une 

meilleure coordination entre les Autorités Organisatrices de Transports), de réaliser 

des pôles d’échanges de capacité suffisante et bien situés permettant une utilisation 

facile des transports en commun. 

 

� Inquiétude par rapport au risque ressenti d’amoindrissement de la position de Lille 

dans les schémas de développement européen des trains à grande vitesse. Les 

infrastructures vont-elles suffire pour répondre aux enjeux à venir à l’international ?  

 

� Qu’est-ce qu’un aéroport, une gare du 21
ème

 siècle ? 

 

� Comment intégrer la future existence du Canal Seine Nord comme un élément de 

développement du territoire (et prévoir alors les équipements et aménagements ad 

hoc : ports par exemple) ? 

 

� Comment est articulé le développement des zones d’activités et zones d’emplois 

avec les transports en commun ? Il s’agit de faciliter les déplacements domicile-

travail. La réponse à cette question doit être introduite dans les orientations. 

 

� Comment rattraper les retards en termes d’investissements pour répondre aux 

différentes mobilités ? 

 

� Faut-il se refuser une réflexion sur l’utilisation du péage autoroutier comme outil de 

régulation (permettant une tarification différenciée selon les usages, le covoiturage, 

la nature du trafic) ? A la clé, il pourrait y avoir des ressources pour l’entretien du 

réseau, voire une contribution pour les modes de transports alternatifs. 

 

 

Eléments à introduire 

dans les orientations  

 

� Il est fondamental de placer la réflexion sur mobilité-transports au cœur de la 

réflexion sur démographie-habitat et développement économique: les 

développements doivent se situer en fonction des transports collectifs existants ou à 

venir. 

 

� Il est indispensable de penser la diversité et l’adaptabilité des modes de transport, et 

de situer dans ce cadre les questionnements spécifiques à chacun d’eux. 

 

 



 ��

 

- Le contournement sud-est : D’un côté, sa réalisation pourrait permettre une plus 

grande fluidité du trafic aux portes de Lille et générer un développement 

économique important (zones d’activités…). Cependant, elle génèrerait sans doute 

également des nuisances. Il est donc important d’avoir une information plus précise 

sur le tracé et ses impacts (écologiques, économiques, sociaux) pour alimenter le 

débat et construire un avis sur sa pertinence. 

 

- Sur la question d’une éventuelle « troisième gare » : le Conseil de développement 

demande un débat ouvert et transparent sur le sujet afin que la société civile puisse 

appréhender les impacts sur le territoire et les territoires voisins. 

 

- Le Conseil souhaite que soit prévue dans le SCOT une amélioration décisive des 

liaisons (rapidité et cadencement) entre la métropole et l’arc sud de Lille pour un 

développement du « grand »  territoire. Il est aussi nécessaire de favoriser le 

cadencement réel des lignes actuelles (maintenir et améliorer ces lignes qui 

peuvent aussi jouer les « rabatteurs » pour gare TGV de Lille, et l’aéroport). Il est 

nécessaire de cadencer davantage les trains dès aujourd’hui. Dans ce cas, il pourrait 

être intéressant de profiter  d’une desserte cadencée entre la métropole et l’arc sud 

pour relier l’aéroport par un transport en commun. Il y a une obligation de résultat 

rapide sur les déplacements et notamment avec le bassin minier au regard de 

l’engorgement routier. 

 

- Pour toutes ces questions, le Conseil rappelle l’exigence d'une concertation 

approfondie avec les territoires voisins et la région, d’une meilleure gouvernance 

pour ne pas rater les opportunités de développement, pour des choix cohérents, et 

pour affecter au mieux les moyens financiers rares alors que les coûts de nouvelles 

infrastructures sont très élevés. 
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    Le Président du Conseil de Développement 
                                                                                    « Arras Pays d’Artois » 

 

 
          
        Jean-Marie PRESTAUX�
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Avis sur le diagnostic du SCOT de LILLE-METROPOLE –  février 2011 
 

� Il faut d'abord saluer d'emblée l'initiative très positive et appréciée d'une 
consultation des Conseils de Développement voisins par le Conseil de 
Développement de LILLE-METROPOLE.  

 
� Il faut aussi souligner la qualité du document de diagnostic du SCOT, tant par sa 

présentation agréable que par son contenu accessible pour un exercice de genre. 
Les cartes sont claires et parlantes, les synthèses «  les enjeux du SCOT » à la fin 
de chaque chapitre sont pédagogiques. 

 
� Comme il s'agît d'un diagnostic, il est difficile de formuler des avis sur le contenu 

dans la mesure où il s'agit d'un état des lieux assez exhaustif d'ailleurs. 
 

� Plusieurs orientations se dégagent du diagnostic et ont notre aval : 
 

- Au niveau du logement, l'idée de la reconquête de la ville sur elle-même comme enjeu 
majeur 

- Le souci de synergie, notamment économique, avec les territoires voisins. 
- L'importance donnée à la conservation des espaces agricoles face à l'urbanisation 
- La maîtrise des flux, notamment routiers qui amène une réflexion d'ensemble sur la 

mobilité et les déplacements 
- La qualité environnementale (air, eau, pollutions...) comme enjeu essentiel pour demain. 
 

� Toutefois l'exercice du SCOT porte en lui-même ses propres limites dans la mesure 
où il évalue l'ensemble des paramètres sur le seul territoire de LILLE-
METROPOLE. 

Or la croissance de LILLE-METROPOLE a des incidences très fortes sur les territoires 
voisins, notamment dans le domaine de l'habitat. Depuis longtemps, l'agglomération 
exporte ses résidents sur les territoires voisins qui sont concernés par la péri-urbanisation 
et ses effets qu'ils soient positifs, comme la fin de l'exode rural ou non souhaités. 
Dans le domaine des transports, l'accès à la Métropole a des effets récurrents sur tout le 
système de transports des territoires voisins. 
 

� Ces deux exemples soulignent la limite du diagnostic qui renvoie une image précise 
de la situation dans le territoire de la Métropole mais qui méconnaît les effets 
périphériques importants générés par la croissance de l'agglomération et exportés 
dans les territoires voisins. 

 
� C'est pourquoi la notion d'INTER-SCOT que le diagnostic propose, trouverait toute 

sa justification s'il était élargi à l'ensemble des territoires concernés, et 
singulièrement au notre. 
Dans la mesure pourtant où les choix ne seraient pas imposés par la Métropole. 

 
Le président du Conseil de Développement 

 
Raymond DENDIEVEL 

 



OBSERVATIONS TECHNIQUES SUR LE DIAGNOTIC DU SCOT  «  LILLE MÉTROPOLE »  
 
 
A/ LES ASPECTS «  LILLE MÉTROPOLE ET FLANDRE INTÉRI EURE » 
 
 
 « Des partenariats pour  un développement plus coh érent »  
 
Le Diagnostic évoque en page 11  « l’Aire métropolitaine de Lille  ». La carte de la page 9 
rappelle  que le territoire du SCOT de la Flandre Intérieure (qui est aussi celui du Pays Cœur de 
Flandre) en fait partie. Il faut toutefois rappeler que la Flandre Intérieure n’étant pas membre de 
l’association qui porte l’Aire métropolitaine, on ne peut pas considérer cette structure, aujourd’hui,  
comme le lieu d’une véritable concertation.  
 
Pourtant, comme le souligne le Diagnostic,  les échanges entre SCOT voisins sont indispensables. 
Il faut toutefois noter que la difficulté de cette coordination résulte surtout de calendriers différents 
faisant cohabiter des SCOT approuvés et des SCOT en cours d’élaboration. C’est pourquoi il est 
indiqué, à juste titre, que « beaucoup peut être fait dans le cadre de la mise en œuvre » (page 17) et 
qu’il est possible, le cas échéant, de déboucher sur des « modifications ou révisions 
coordonnées » de SCOT approuvés.  
 
En pratique cette coordination devrait porter au moins sur les grands projets d’infrastructures, le 
partage et l’interprétation d’informations communes sur la démographie et la mobilité (situation 
actuelle, évolution et prospective). Il faut par exemple veiller à ce que dans deux SCOT voisins, un 
flux correspondant à une entrée pour l’un et à une sortie pour l’autre soit quantifié et analysé de la 
même façon. En ce sens l’évocation de l’interSCOT « terre du Nord  »  est intéressante. Cette 
démarche d’échanges volontaires entre 4 SCOT  (le SCOT de l'Artois, le SCOT de Lens-Liévin-Hénin-Carvin, le 

SCOT du Grand Douaisis, et le SCOT de la Région d'Arras) permet de mieux prendre en compte l’interdépendance 
entre territoires voisins.  
  
Le Diagnostic observe que « développer les synergies avec les territoires voisins de 
l’arrondissement  permettrait de renforcer la cohérence du développement économique à grande 
échelle.  Cet objectif peut bénéficier des cadres de coopération existants : Eurométropole, aire 
métropolitaine et interScot » (page 67). Si l’on ne peut que partager cet objectif, il  faut aussi 
constater qu’il n’y a pas de lieu de concertation avec la Flandre Intérieure et qu’une partie du 
développement économique concerne les PLDE et non le SCOT.   
 
 
« L’enjeu de l’attractivité » (page 18 et 19) 

 
Le développement touristique (page 19) est présenté comme un résultat : « tous les facteurs 
touristiques ci-dessus expliquent la croissance touristique de la Métropole et des infrastructures 
d’accueil ». Or on peut aussi  dire que la capacité d’accueil est également un facteur d’attractivité 
et que la richesse touristique des territoires voisins, dont la Flandre Intérieure, sont aussi des 
facteurs d’attractivité pour la Métropole. Le développement touristique de la Métropole, mais aussi 
celui de la région Nord-Pas-de-Calais et de son versant belge participe aussi à l’enjeu de 
l’attractivité.   
 
 
 
« Les Déplacements » (page 101)  
 
Le document évoque (page 115) le projet de réouverture de la ligne Armentières-Lestrem. Il faudrait 
préciser qu’elle s’inscrit dans une liaison avec Lille. Il conviendrait également de préciser la nature 
de la liaison Lille-Bailleul. S’agit-il d’un projet de nouvelle ligne le long de l’autoroute ?  



 le Diagnostic rappelle que « la métropolisation du territoire et le développement des échanges à 
longues distances (pour les voyageurs et les marchandises) imposent de penser l’organisation des 
transports et son évolution à un échelle dépassant celle de l’aire métropolitaine a minima.   La 
Conférence permanente de la mobilité de l’aire métropolitaine, proposée par Lille Métropole 
Communauté urbaine, serait un outil précieux pour cette réflexion collective ». (page 117) 

 
Cette nécessité d’un système de transport global est illustrée par ce constat « le développement 
des pôles d’échanges dans l’arrondissement et au-delà, sera un enjeu important pour favoriser le 
passage de l’automobile aux autres modes de  transport ». (Page 117). C’est l’un des objectifs d’un 
document d’étape sur le transport en Flandre intérieure. Adopté le 21 octobre dernier par le 
Conseil de Développement du Pays Cœur de Flandre.  Ses préconisations contribuent aux 
objectifs précisés dans le Diagnostic et ils justifient une concertation. C’est dans cet esprit qu’il a 
été transmis, entre autre,  à Lille Métropole Communauté urbaine, à son Conseil de 
Développement et à l’Agence de développement et d’urbanisme de Lille Métropole, afin que le 
document final prenne en compte la coordination avec les territoires voisins.   
 
 
 
B/ SANS LIENS DIRECTS AVEC LA FLANDRE INTÉRIEURE 
 
Nous n’avons pas à juger les aspects du diagnostic « interne » au SCOT de l’Arrondissement de 
Lille, trois observations pourtant.  
 
 

-  Le déficit migratoire des cadres est expliqué (page 16) «pour partie par un niveau de 
rémunération plus faible que dans d’autres villes et régions, Île-de-France en particulier».  
Une note relativise cette affirmation par le retour d’étudiants. Mais plus loin, (page 48) il est 
rappelé que « la part des cadres reste relativement limitée parmi les emplois »  …  4 points 
de moins que la moyenne des dix plus grandes agglomérations française ». On peut donc se 
demander si ce déficit ne s’explique pas aussi par l’insuffisance des emplois offerts aux 
diplômés des grandes écoles.   
 

- Le transport fluvial n’est évoqué qu’en quelques mots et par la carte de la page 122. On 
peut de demander, compte tenu des enjeux du Canal Seine-Nord-Europe, le  diagnostic ne 
devrait pas insister, par exemple, sur la cohérence entre le gabarit de la Lys et de la Deûle 
avec celui adopté en Flandre Belge (Les ponts à Courtrai ont été reconstruits à 7 mètres)…    

- Une erreur matérielle ?  à quoi correspond « Aire sur la Lys », écrit sous Nieppe, sur la 
carte de la page 56.  

 

 

Le Président de la commission économie et infrastructures 
 

Alain  D’ORGEVILLE 
 

17 février 2011 
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Conseil de Développement de Wallonie picarde    c/o   asbl Wallonie picarde 

rue de l’Echauffourée, 1  (Centre d’Affaires du Risquons-Tout)  -  7700 Mouscron 

Tel : 0032.(0)56/56.13.37  -   Fax : 0032.(0)56/56.13.39   - info@wapi2025.be 
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Remarques préliminaires : 
Le document présente à mon avis d'un "plantage de décor" (contextualisation) insuffisant.  
En effet, si fort justement est décrit la situation transfrontalière de la métropole et la situation 
de la métropole au cœur d'une Europe du Nord-Ouest, il n'est pas tiré de conséquences de 
cette situation en terme économique, social, culturel ou environnemental. La réalité de la 
concurrence entre les métropoles, la réalité d'un marché européen ont en effet des 
conséquences directes sur le choix des décideurs économiques ou étatiques et sur l'attractivité 
de notre métropole pour les cadres. La comparaison fait partie de l'instrumentation préalable 
au choix d'implantation et il serait donc bon que cette stimulation par des indicateurs issus du 
"benchmarking" entre métropoles françaises et européennes soit activée par les producteurs 
du diagnostic. 
Nous devons prendre en compte les initiatives et les résultats atteints par des métropoles 
comme Lyon, Strasbourg, Cologne, Bruxelles, Bâle qui nous ressemblent un peu en taille de 
population, superficie, densité et ceci pour toute sorte de thématiques : urbanisme, conversion 
vers l'écologie, mobilité-transports, protection de l'environnement, eau,… ou encore stratégie 
de promotion, de métropolisation et investissements en grands équipements et infrastructures. 
 
Sous un autre angle, les perspectives énergétiques préoccupantes ne sont pas décrites (la fin 
de l'ère du pétrole "bon marché") alors qu'il est évident que les incidences sur la vie sociale, 
économique, la mobilité seront potentiellement énormes. Par exemple, que va devenir la vie 
des périurbains dont le budget énergie (chauffage, consommation, transports) risque de 
devenir très lourd et tout cela en s'ajoutant au montant du remboursement des emprunts 
immobiliers contractés ! 
 
Logement : 
Comme cela est identifié dans le document remis, il existe deux phénomènes qui se 
conjuguent pour rendre l'habitat difficilement accessible aux familles dans la métropole : 
la découpe des grands appartements, l'insuffisance de construction de logements pour 
étudiants. 
Les deux phénomènes se conjuguent pour permettre des gains importants aux loueurs et 
satisfaire une demande étudiante qui ne faiblit pas d'année en année. Mais la contrepartie est 
de contribuer à l'étalement urbain : les familles par déficit d'offre sont contraintes d'acheter ou 
de louer à la périphérie.  Il existe une autre conséquence qui va en sens contraire de la volonté 
de mixité sociale affichée : les quartiers se vident d'une population stable et se paupérisent 
avec des populations qui ne s'identifient peu ou pas à leur ville ou métropole étant présentes à 
temps partiel et pour une durée courte (départ au bout de quelques années ou au bout d'un 
semestre !). La cohabitation entre une population stable aimant la tranquillité et une 
population étudiante festive n'est pas facile et même source de conflits : tapages nocturnes, 
incivilités diverses… Cette conséquence sociale et sociétale n'est pas identifiée dans le 
document.  
La communauté urbaine, ayant pris une compétence dans le domaine du soutien aux 
universités doit faire accélérer la construction de nouvelles résidences universitaires et 
chercher à combler le retard pris depuis plusieurs années. 
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L'augmentation des effectifs étudiants des promotions d'écoles de commerce et d'ingénieurs 
n'a jamais été compensée par une offre équivalente de logements étudiants avec la même 
croissance. 
 
Economie : 
Il y aussi une haute priorité à la ré-industrialisation de la métropole et à la poursuite d'une 
stratégie visant le développement du tertiaire. Par rapport à Lyon, il manque 70 000 emplois 
dans le domaine industriel et 140 000 emplois dans le domaine des commerces et des 
services.  
Dans une étude de l'INSEE parue en septembre 2009 "le fait entrepreneurial en NPdC" est 
souligné le déficit d'établissements dans certains secteurs par comparaison avec la moyenne 
des autres régions de France. Certes cette étude vis la région et non uniquement notre 
métropole. Mais elle mérite qu'on s'y arrête un peu. 
Ainsi cette étude révèle la où il existe un déficit d'établissements ; ce sont les secteurs de  
la construction, le conseil et l'assistance, le commerce de détail et le commerce de gros, les 
hôtels et les restaurants, les services opérationnels et même les activités à caractère récréatif, 
sportif ou culturel. Les secteurs immobiliers et santé et action sociale sont aussi sous 
représentés.  L'enseignement de cet étude est que ces secteurs ne sont pas uniquement 
demandeurs de haute qualification, puisque le paradigme est que les hautes qualifications 
quittent la région et que les personnes faiblement ou pas qualifiées restent. 
On doit aussi s'interroger sur la politique à mener pour combler le déficit d'artisans et donc 
attirer vers ces métiers et inciter à la création d'entreprises dans ces secteurs : chacun sait à 
quel point il est difficile de trouver des artisans y compris dans des métiers classiques : 
plomberie, chauffage, électricité, peinture…et taxis ! 
L'économie a besoin de R & D et l'industrie en particulier. Or les labos de recherche de la 
région lilloise manquent souvent de relation avec le milieu local par manque de terrains 
éventuels d'application. 
Pour stopper l'hémorragie de diplômés qui quittent la métropole et la région, une stratégie très 
volontariste doit être bâtie pour attirer des centres de recherches, des centres techniques ou 
des labos de R & D  publics et privés. 
Lyon a, par exemple, avec une grande continuité politique, cherché à attirer des grands 
établissements attirant des professions intellectuelles supérieures ou favorisant des synergies 
recherche-industrie : 
Interpol, Service Central d'Analyse du CNRS, Ecoles Normales Supérieures de Sciences puis 
de Lettres, regroupement des labos de l'IFP (Institut Français du Pétrole) à Solaize-Vernaison, 
…  
Si la métropole doit tirer des enseignements des initiatives de Lyon, c'est à mon sens autour 
de la stratégie d'attirance de têtes de réseaux intellectuels (sièges d'institution internationale, 
sièges d'entreprise) et de recherche et simultanément de la promotion internationale de la ville 
auprès des investisseurs. 
Il doit y avoir donc une coordination, un projet stratégique mis en œuvre en ce sens. 
 
Deux études comparatives ont été publiées par le mensuel "Industrie & Technologies" : 
La R & D dans 100 écoles d'ingénieurs, Industrie & Technologies, mai 2010 et les 100 centres 
de R & D qui comptent en France, Industrie & Technologies, juin 2010. 
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On constate à chaque fois des scores en défaveur des écoles lilloises : 
 
 Lille Lyon 
Critères : Doctorants et 

post-doctorants 
Brevets déposés 
depuis 2005 

Doctorants et 
post-doctorants 

Brevets déposés 
depuis 2005 

Ecole centrale 123 10 208 29 
Chimie 160 3 243 16 
INSA / Polytech 120  719 42 
HEI 19 2   
ISEN (L, B, T) 272 16   
  
Il y a donc clairement une faiblesse dans la capacité des écoles à attirer de nouvelles équipes 
de recherche et à se valoriser auprès des industriels régionaux ou européens proches. 
Cette même faiblesse est identifiée autour des performances réalisées dans le domaine de la 
formation continue auprès des cadres et de la maîtrise. 
 
Par contre, il est important de souligner la grande qualité de l'enseignement supérieur dans le 
domaine du management et de la gestion des entreprises qui est très largement représenté dans 
la région (EDHEC, Skema (ex- ESC Lille/CERAM Nice), IESEG, IAE) et dont le dynamisme 
en recherche et enseignement est reconnu en France et dans le monde. 
 
Equipement : Lycées, sport, culture 
La mise sur pied d'un grand équipement type "médiathèque du Grand Lille" devrait être 
prioritaire : c'est un équipement de première nécessité pour les universitaires et chercheurs, 
pour les citoyens et qui renforcera inévitablement l'attractivité de notre métropole. Son 
implantation et son équipement en relation avec les TIC doit être pensés en relation avec les 
implantations de R &D à venir sur le territoire métropolitain 
 
Commerces : 
La métropole est une des plus denses d'Europe en terme de superficies d'hypermarchés 
implantés. Cette formule a montré ses impacts sur l'accroissement de circulation automobile 
et de poids lourds, sur les émissions de gaz à effet de serre, sur les émissions de polluants 
nocifs pour les populations (PM, NOx, Ozone, HAP…)  et souvent sur la désertification des 
quartiers. Les commerces de proximité ont souvent quasiment disparu avec un déficit 
d'emploi et ont aussi laissé la place, lié à une montée des loyers à des commerces haut de 
gammes et des activités moins utiles au quotidien type banques, assurances, vente de 
téléphonie mobile, opticiens-lunettiers, etc.… 
Cette désertification des quartiers a des conséquences pour une population qui va continuer de 
vieillir (accessibilité obligatoire des hypers en voiture) et qui perd ainsi aussi des lieux de 
convivialité et de socialisation indispensable à toute société. Les emplois créés dans la grande 
distribution ne remplacent ni en qualité, ni en quantité ceux qui ont disparu dans le commerce 
de proximité. 
 
Mobilité-transports-accessibilité : 
Le SCOT va agir sur (transformer ?)  la vie des métropolitains et des entreprises  dans leur 
mobilité et dans leur choix de  l'utilisation de différents modes de transport. Ce SCOT doit 
donc répondre à plusieurs enjeux : 
 
- celui du défi posé par la fin de l'ère du pétrole bon marché et donc de la mobilité à base de 
carburants fossiles, 
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- celui des engagements du package européen climat-énergie de réduction par un facteur de 4 
des émissions de gaz à effet de serre d'ici à 2050 dont environ la moitié résulte de l'activité de 
transports, 
- celui de l'égal accès aux transports  notamment pour les personnes en situation de handicap 
dans le domaine des études, du travail, des achats ou des loisirs. Il faut également inscrire le 
vieillissement attendu de la population comme une donnée essentielle pour définir l’offre de 
mobilité en termes qualitatifs et quantitatifs. 
Affronter avec courage la transition vers une autre mobilité urbaine exige de prendre une 
orientation claire : Continuera-t-on à prioriser la voiture ou choisira-t-on de conjuguer nouvel 
urbanisme et déplacements vers un mobilité basée sur les modes doux (vélo, marche) et des 
transports en commun de qualité accessibles à toutes les catégories de population ? 
La encore la comparaison avec d'autres métropoles françaises et européennes démontre que 
pour atteindre les objectifs fixés de réorientation des déplacements vers les transports 
collectifs (20% au lieu de 10%) , les modes doux (marche, vélo) (45% contre 34%) , il faut 
une offre de transports urbains publics plus dense, plus fréquente et plus confortable. Il faut 
parallèlement déployer beaucoup d'effort pour réaliser des aménagements vélos et piétonniers 
de qualité.  
Une étude comparative de 22 grandes villes de France publié par la revue "Que Choisir ?" en 
2008  montre que Lille Métropole n'est qu'au 8ème rang pour la qualité de son réseau.  
La fréquence de passage (bus, tram, métro) est double dans des villes comme Lyon, 
Strasbourg ou Grenoble comparativement à celle offerte par les lignes de LMCU. Nous 
préconisons un rattrapage rapide. 
Dans un petit tableau comparatif, joint en annexe, incluant des villes européennes proches en 
superficie et population (Cologne, Bruxelles, Bâle), nous montrons l'écart considérable 
existant avec des métropoles françaises mais aussi avec des métropoles européennes. La 
densité du réseau ferré exprimé en nombre de stations ou de longueur de réseau est plus faible 
à Lille Métropole qu'à Lyon et Strasbourg. Ces dernières métropoles s'avèrent, du coup, 
beaucoup plus aptes à affronter le futur choc pétrolier et la fin de l'ère du "pétrole bon 
marché" et du "tout voiture". Lille Métropole risque donc de souffrir beaucoup plus que 
d'autres métropoles françaises ou européennes du choc pétrolier à venir par manque 
d'ambition et d'anticipation. 
Le défi est d'autant plus important à relever qu'il s'agit bien d'offrir une véritable alternative à 
la voiture pour les métropolitains plus éloignés des centres-villes. Or c'est bien dans ces zones 
métropolitaines que les fréquences de bus sont les plus faibles pour cause de défaut de 
rentabilité lié à la faible densité urbaine. Il faut donc rompre le cercle vicieux. 
 
 
Références : 
1) Le fait entrepreneurial en Nord Pas-de-Calais, INSEE, Pages de profils, n°60, septembre 
2009. 
2) 100 écoles d'ingénieurs à la pointe de la recherche, Industrie & Technologies, n°922, mai 
2010, p30-34. 
3) Les 100 centres de R & D qui comptent, Industrie & Technologies, n°923, juin 2010, p28-
40. 
4) Transports urbains : 22 grandes villes au banc d'essai, Que Choisir, mars 2008. 
5) Le palmarès des mobilités 2010, Ville, Rail & Transports, n°508, 1er décembre 2010. 
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Bâle (CH) 0 13 13 0 182 182 0 131 131 
Bordeaux 0 3 3 0 89 89 0 43,9 43,9 
Bruxelles 
(B) 

4 19 23 69 ? ? 43,7 215 262 

Cologne 
(D) 

0 11 11 0 ? ? 0 237 237 

Lille 2 2 4 60 36 96 45,2 26,0 71,2 
Lyon 4 4 8 42 81 123 30,5 58,0 88,5 
Marseille 2 2 4 28 25 53 21,8 10,8 32,6 
Strasbourg 0 5 5 0 75 75 0 53,0 53,0 
 
 

INDICATEURS 
 

Métropole Superficie 
(km2) 

Population Densité 
population 

Stations / ha Km / ha Stations / km 

Bâle (CH) 542 435 000 802 33,5 24,2 1,38 
Bordeaux 552 719 489 1303 16,1 8,0 2,01 

Bruxelles (B) 241 1 114 042 4622 ? 108 ? 
Cologne (D) 405 993 509 2451 ? 59 ? 

Lille 611 1 123 661 1837 15,7 11,7 1,34 
Lyon 521 1 277 218 2451 23,6 16,9 1,40 

Marseille 605 1 048 719 1732 8,7 5,4 1,61 
Strasbourg 316 474 524 1501 23,7 16,8 1,41 

 
 
 
 
 
 
 
 

Décembre 2010 
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La dégradation du système de transports a pris ces derniers temps des allures 
inquiétantes. Il n’y a plus de réunion sans retard de participants : bouchons routiers, 
retard SNCF, train supprimé !!!, panne de métro…Cette situation appelle à des 
mesures urgentes qui dans ce domaine n’ont des effets qu’à moyen termes. 
 
Une étude sur la congestion automobile dans les villes européennes a montré qu’en 
France, Lille était la ville la plus congestionnée après Paris. On passe 70 heures 
dans les bouchons à Paris, 50 à Lille, 35 à Lyon, 34 à Toulouse…La comparaison 
avec Lyon (voir texte de Michel Eyraud) illustre bien notre retard : beaucoup moins 
de TC (métro, tram, bus, de l’ordre de 50%), pas de système de vélo en libre service. 
Lyon a voté un budget de 1,5 milliard d’euros pour les investissements transports 
(essentiellement TC) dès le lendemain des élections locales et étudie actuellement 
un contournement autoroutier par l’ouest pour un budget de 1,7 milliard d’euros !!!   
 
Le constat de la panne en investissements transports dans la Métropole a été fait 
dans le bilan du Schéma Directeur. Zéro investissement depuis l’approbation du 
Schéma Directeur, mis à part deux pôles d’échanges et la mise en place de la liane 
six mois avant l’établissement du bilan.  
 
Il y a un caractère d’urgence sur ce point s’agissant d’un enjeu majeur du 
développement de la Métropole qui n’apparait pas dans l’avis du Conseil. 
 
De même, l’avis sur le contournement Sud-est est très frileux. La position qui 
consiste à penser que si l’on ne fait pas le contournement Sud-est on aura plus 
d’argent pour les transports en commun n’est pas très réaliste. Le développement du 
réseau ferré permettant un transfert modal massif de la route vers le rail ne se fera 
pas à court termes. Peut-on refuser systématiquement les investissements payés par 
l’Etat alors que l’on ne sait pas comment financer les infrastructures qui relèvent de 
la compétence des collectivités locales. Ce n’est pas parce que l’on refusera le 
contournement Sud-est que l’Etat mettra cet argent sur le réseau TC régional ou 
métropolitain. On aura comme avec le refus d’A24 perdu une nouvelle fois un 
investissement majeur qui permettrai le développement de la Métropole. Il faut être 
conscient que les autres grandes agglomérations françaises n’ont pas ces états 
d’âme. Cela explique peut-être en partie pourquoi elles se développent aujourd’hui 
plus rapidement que nous (confère étude de Laurent Davezies).. 
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1 La notion de résilience appliquée au développement territorial signifie (d'après le rapport du RCT sur l'évolution du Nord Pas-de-Calais à l'horizon 2030-2050) :  
- la capacité d’un territoire à absorber les chocs et à maintenir ses fonctionnalités, voire son identité 
- la capacité à réduire la vulnérabilité future, voire à valoriser les opportunités induites par la situation de changement.  
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Je suis désolée de me manifester si tard et ne pouvant pas venir demain 11 février  j’ai 
survolé les documents que j’avais gardés et notamment les propositions des thèmes des 
fiches. Ce ne sont donc que quelques remarques générales avec le regard particulier 
d’EDA : la transversalité. 
Ce qui m’a frappée de suite c’est le fait que notamment dans le § ci-dessous dont le titre 
mentionne agriculture , il n’y ait pas un mot sur ce thème alors que l’agenda 21 LMCU 
évoque beaucoup le maintien de foncier pour pratiquer une agriculture de proximité qui donc 
générera de l’emploi  que cela soit pour la culture maraîchère, la transformation locale des 
produits pour les cantines/restaurants de collectivités, du lien via les marchés où les 
producteurs pourront vendre leurs produits. 
 
EDA prépare une conférence le 14 ou le 15 avril prochain à Halluin sur le thème d’une vallée 
de la Lys dédiée à une agriculture de proximité, de qualité, transfrontalière, avec pourquoi 
pas le transport des denrées par voie fluviale : initiative qui met en jeu plusieurs autres  
paramètres présents dans les objectifs du scot dans les fiches dédiées telles : 

� transport (le fluvial n’est pas présent : j’ai beaucoup vu le TGV)  
� qualité de l’environnement : celle des sols n’est pas évoquée (la commission friches 

évoque les friches urbaines surtout pour y refaire de l’habitat de qualité) et pourtant elle est 
aussi à reconquérir. Les pratiques maraîchères envisagées via de jeunes agriculteurs 
(amap – membres de Terres de liens – d’Avenir 59-62…) limiteront les intrants 
chimiques pour produire progressivement  de plus en plus bio 

Economie et agriculture 

- déficit d’emploi de haute qualification ; déficit de sièges sociaux (surtout industriels) : besoin d’attirer de nouveaux 

laboratoires. 

- Travailler à la diminution de l’écart différentiel de chômage entre la métropole et la moyenne nationale 

- Utiliser la Recherche comme effet levier : faire s’installer des grands équipements en  fédérant les appuis potentiels ; 

lobby nécessaire à l’échelle de l’Aire (euro ?)métropolitaine. 

- Construire une démarche projets correspondant à une vision partagée du développement de notre métropole 

- Développer le secteur tourisme comme vecteur d’attractivité 

La qualité de l’environnement 

- nécessaire reconquête des friches ; dépollution des friches même si investissements lourds : mettre en œuvre des 

systèmes adaptés sur le plan opérationnel et juridique. (à noter : l’existence d’une commission « friches» à LMCU  

- lier la réflexion de l’aménagement du territoire aux conséquences sur le climat général et ses changements avérés. 

- Insister sur une synergie transports – développement futur 

- Identifier (ou créer ?) l’inter-autorité pour trouver un autre mode de gouvernance  

 

Autre remarque : les pratiques agricoles, le transport fluvial sont autant d’atouts répondant 
aux objectifs de Kyoto car limitant les rejets CO2 – j’ai participé à la commission stratégie 
des territoires Eurométropole  : il était tout à fait question de cela avec en plus un regard 
particulier sur les conséquences des rejets de l’ancien incinérateur d’Halluin (dioxines), 
thème sur lequel EDA a beaucoup travaillé pour qu’un  centre de recherche sur ce thème 
soit créé. Il semblerait qu’en 2011 enfin ce projet se concrétise, projet soutenu d’ailleurs par 
la ville de Menen. L’inter autorité Eurométropole me semble tout à fait opportune. 
 
En ce qui concerne les équipements – je vois médiathèque : il me semble qu’au cours de 
nos discussions/rencontres il était question d’une mise à disposition d’une salle pour vidéo 
conférences : elle pourrait être dans cette médiathèque justement. 
 
Pour les déplacements : je ne revois pas le bureau des temps qui permet l’harmonisation 
des modes de transports ainsi que la qualité de vie au sein du territoire. 
           
 
Le 10 février 2011 


